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Pour les désignations de fonctions on a constamment choisi la forme masculine, en vue d’une meilleure 
 lisibilité. Les termes employés s’appliquent bien entendu également au genre féminin.

Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous  
www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation  
ou de l’application de la présente publication.
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AVANT-PROPOS

La présente norme a pour objet l’utilisation efficace de l’électricité pour l’éclairage dans le bâtiment. Elle  
fournit une méthode permettant de calculer et d’évaluer la demande en électricité pour l’éclairage dans les 
bâtiments à construire ou à transformer. Elle définit les indices de référence et le modèle standard nécessaires 
à la description de la demande en électricité dans le bâtiment.

Le modèle de calcul tient compte des différents paramètres d’influence comme l’efficacité lumineuse des 
 luminaires, la commande de l’éclairage, la grandeur des fenêtres, la luminosité des locaux, la protection 
 solaire, etc. et permet au planificateur de planifier et d’optimiser la consommation d’énergie pour l’éclairage.

Cette norme s’adresse en premier lieu à l’équipe de concepteurs. Elle permet au maître de l’ouvrage de  donner 
des consignes claires aux concepteurs sur la demande en électricité.

Elle s’adresse aussi au propriétaire et à l’exploitant dans la mesure où elle leur permet d’évaluer et de vérifier 
la demande en électricité des installations d’éclairage, notamment dans la perspective d’une éventuelle réno-
vation.

L’éclairage est un thème complexe. Sa planification et sa mise en œuvre exigent une vaste expérience et des 
compétences éprouvées. Lors de la mise en service, il faut vérifier si les performances énergétiques et quali-
tatives requises (puissance installée, commande de l’éclairage, éclairement lumineux, éblouissement, etc.) 
sont respectées. Comme les installations d’éclairage vieillissent et se salissent, une maintenance régulière 
doit être assurée pendant toute la durée de leur utilisation, généralement assez longue.

Les méthodes de calcul décrites dans la présente norme et les indices pour l’évaluation de l’efficacité énergé-
tique se réfèrent avant tout à des utilisations dans des lieux de travail (bureau, école, vente, industrie, hôpi-
tal, etc.). Les valeurs caractéristiques requises pour l’éclairement lumineux et l’éblouissement correspondent 
à la norme SN EN 12464-1 (Éclairage des lieux de travail). Il existe des directives qui exigent des performances 
plus élevées, en particulier dans le domaine des établissements de santé (par ex. home pour personnes âgées). 
Ces exigences plus élevées peuvent être invoquées à titre d’utilisation spéciale lors de l’emploi de la norme 
SIA 387/4.

La présente norme contient deux méthodes différentes de calcul: un calcul à l’aide de facteurs et des heures 
à pleine charge (méthode 1) et un calcul par heure, avec les hypothèses correspondantes concernant le fonc-
tionnement et la technique de commande et de régulation (méthode 2). La seconde méthode permet de 
 calculer la demande en énergie pour l’éclairage par heure, afin de pouvoir en tenir compte dans le bilan éner-
gétique global des locaux (en tant qu’apport de chaleur ayant une incidence sur le bilan thermique) et du 
 bâtiment (en tant qu’élément de la demande en électricité). Le calcul justificatif de l’éclairage peut donc se 
faire avec la méthode par heure, lorsque celle-ci est de toute façon utilisée pour d’autres justificatifs et 
 optimisations. Selon la norme SIA 380, c’est en général le cas pour les bâtiments climatisés.

La norme SIA 387/4 fixe les performances requises sous forme de valeurs limites et de valeurs cibles. Ces 
 valeurs se fondent sur l’état de la technique en 2016. En raison du développement rapide de la technique LED, 
les exigences définies dans la présente norme devront être examinées et adaptées dans environ trois ans.

Alors que la norme SIA 380/4:2006 portait sur la demande en électricité spécifique pour l’éclairage, la venti-
lation et la climatisation, la présente norme ne porte plus que sur les exigences relatives à l’éclairage. Le calcul 
et les exigences dans le domaine de la ventilation et du climat sont décrits et fixés dans les normes SIA 382/1 
et 382/2. Pour les autres consommateurs d’électricité, on consultera désormais le cahier technique SIA 2056 
Électricité dans les bâtiments – Calcul de l’énergie et de la puissance.

Commission SIA 387/4
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Adoption et validité 

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 387/4 le 9 mars 2017.

Elle est valable à partir du 1er mai 2017.

Elle remplace la partie éclairage (chiffres 3.3 et 4.3) de la norme SIA 380/4 L’énergie électrique  
dans le bâtiment, édition 2006.
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